
Le nom 
 

 
Dans le groupe nominal, le mot principal désigne de qui ou de quoi on 
parle : c'est le nom. 
 
Le nom commun désigne : 

- un objet : table 
- une personne : garçon 
- un animal : chat 
- un sentiment : chagrin 
- etc. 

Il est toujours accompagné par un petit mot : c'est le déterminant. 
 
Le nom propre est : 

- un prénom : Antoine 
- un nom de famille : Dupont 
- un nom de ville : Bayonne 
- un nom de pays : France 
- etc. 

Il commence par une majuscule. 
 
 

Le genre des noms : le masculin et le féminin 
 
Un nom est masculin si on peut mettre le ou un devant :  

un maître, le tigre, ... 
 
Un nom est féminin si on peut mettre la ou une devant :  

la maîtresse, une table, ... 
 
 

Le féminin des noms 
 

Il faut généralement ajouter un " e"  au nom masculin : 
un marchand, une marchande, ... 



 
Les noms masculins en -er  forment leur féminin en " ère"  : 

le boulanger, la boulangère, ... 
 

Certains noms doublent la dernière consonne devant le "e"  : 
un lion, une lionne, le chat, la chatte, ...  

 
Certains noms forment leur féminin en " euse" , " rice", " esse"  
ou " elle"  : 

le dompteur, la dompteuse ; l'instituteur, l'institutrice ; le maître, la 
maîtresse; un jumeau, une jumelle ; ... 
 

Parfois le masculin et le féminin sont deux mots différents : 
un homme, une femme ; un cheval, une jument ; ... 
 
 

Le nombre des noms : le singulier et le pluriel 
 
Au singulier, un nom ne désigne qu'une seule personne, qu'un seul 
animal, qu'une seule chose, qu'une seule idée, etc. :  

une maîtresse, le tigre, sa table, la solitude, ... 
 
Au pluriel , un nom désigne plusieurs personnes, plusieurs animaux, 
plusieurs choses, plusieurs idées, etc. :  

des maîtresses, les tigres, ses tables, les solitudes, ... 
 
 

Le pluriel des noms 
 

Il faut généralement ajouter un " s"  au nom singulier : 
des maîtresses, les tigres, ses tables, les solitudes, ... 
 

Les noms en -au et -eu prennent un " x"  au pluriel : 
des tonneaux, les noyaux, ses cheveux, ... 
exceptions : 
des pneus, des bleus, les landaus, des sarraus 



 
Les noms en -al et -ail prennent un " aux"  au pluriel : 

des chevaux, les travaux, ... 
exceptions : 
des bals, les carnavals, des chacals, les festivals, des récitals, les 
régals 
 

Les noms en -ou prennent un " s"  au pluriel : 
des fous, les sous, ... 
exceptions : 
des bijoux, les cailloux, des choux, les genoux, des hiboux, les 
joujoux, des poux 

 
Attention  :  

un œil , des yeux  


